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CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Deparlement militaire fedöral a adresse aux autoriies mililaires
des Cantons, et respeclivement aux commandants des ecoles et
rassemblements de troupes, les circulaires suivanles :

Berne, le 2 mars 1874.
A teneur d'un arrete du Conseil federal du 20 fevrier dernier, les commandants

des ecoles militaires federales et des rassemblements de iroupes sont invites ä

porter, dans un rapport special, leur jugement personnel sur les officiers de l'ötat-
major fedöral qui ont pris part ä ces ecoles, ou ä ces manoeuvres.

En consequence, vous voudrez bien prendre note de la decision qui procede et
ne plus porler celte appreciation, comme cela a eu lieu jusqu'ici, dans les

rapporls d'ecole ou dans le rapport gönerai sur les manoeuvres

Berne, le 16 mai 1874.
A teneur du tableau des öcoles militaires de l'annee courante, une öcole de

caporaux d'infanlerie doit avoir lieu ä Thoune du 27 septembre au 24 octobre
prochain. Cette ecolo a pour but de dövelopper, par la theorie et la pratique, les
connaissances des sous-officiers de röcenle nomination el de les reunir en une
brigade d'instruction dans laquelle on mettra en usage le mode d'instruclion et la
möthode de combat pour l'infanterie.

Le commandement de cette ecole a öle confie ä M. le colonel federal Stadler,
de Zürich.

Chaque Canton enverra ä celte öcole le personnel indique dans le lableau ci-
apres ; nous avons pris les dispositions suivanles ä l'ögard de ce personnel :

1° Les detachements de chaque Canton entreront ä Thoune le 26 septembre et
en seronl licencies le 25 oclobre au matin. Quanl ä l'heure d'arrivöe ä Thoune,
nous nous entendrons avec les administrations des chemins de fer respectifs et
nous ferons porter dans les feuilles de route quo vous recevrez les instructions
necessaires.

2° Les lieutenants demandes doivent elre des officiers toul-ä-fait capables parce
qu'ils fonctionneront comme commandanls de compagnies landis que les capitaines
seront employes comme chefs de divisions. Les sous-lieutenants devront avoir
assistö ä une ecole federale d'officiers ou d'aspirants ainsi qu'ä une ecole de recrues.
Les capitaines, lieutenants et sous-lieutenants seront employes ä l'instruction et
doivent des lors posseder les capacites nöcessaires.

3° Les caporaux seront pris dans les compagnies de l'elite el l'on designera en
premier lieu ceux qui ont etö promus ä ce grade, cette annee ou l'annee
derniere. D'apres la repartition que nous avons faite, nous avons compte trois ä quatre

caporaux par chaque compagnie du contingent. Ces compagnies seronl formees
en trois bataillons de 500 hommes environ dont un de langue francaise.

4* II est facultatif aux Cantons d'envoyer aussi de jeunes soldats intelligente au
lieu de caporaux, mais le nombre ne devra pas depasser le quart du detachemenl.

5° Les trompettes seront exclusivement employes pour donner les signaux et
ils seront en consequence pourvus des instruments necessaires (trompettes mi-b ou
si-b); ils ne recevront pas d'instruclion et ne seront pas formes en corps de mu-
sque.

6° Les officiers et les troupes se rendront ä Thoune avec l'habillement, l'armement

et l'equipement de campagne, les troupes seront pourvues de fusils ä röpötition,

mais ne recevront ni carlouches, ni ustensiles de cuisine.
Enfin nous prions les autorites mililaires des Canlons, de transmettre aussitöt

que possible au Departement soussigne l'ötat nominatif des officiers qu'ils enver-
ront ä l'öcole des caporaux.



Etat des cadres que les cantons doivent envoyer ä l'ecole federale des caporaux d'infanterie ä Thoune en 4874.

Caporaux

Capilaine». Lieutenants. 1" Sous-
lieutenants.

*2. Sous- Sergents
lieutenants

-majors. Fourrier«. de langue de
allemande.

langue« franc
et italienne.

Medecins
adjoint«.

Frater«. Trompelte«. Tambour*.

Zürich 1 — 1 2 l 1 144 — — 1 1 1

Berne 1 i 1 2 l 1 188 56 — 1 1 2

Lucerne 1 — 1 — l 1 90 — — 1 1 —
Uri — — 1 — — 1 9 — — — —i —
Schwytz — i — — l — 27 — — — — 1

Unterwald-le-Haut — — 1 — — 9 — — — —
Unterwald-Ie-Bas — — — 1 — — 6 — — — — —
Glaris — — 1 — l 1 18 — — — 1 —
Zoug — — — .— l — 9 — — — — —
Fribourg 1 — 1 — l 1 24 60 — 1 1 —
Soleure — t 1 — l 1 45 — — — 1 1

Bäle-Ville — — 1 1 l 1 12 — 1 — 1 —
Bäle-Campagne 1 — 1 — l — 27 — — — 1 —
Schaffhouse — l 1 — l — 24 — — — 1 —
Appenzell Rh. ext — — 1 — — 1 24 — — — 1 —
Appenzell Rh. int. — — 1 — l — 9 — — — — —
St-Gall 1 — 1 2 l 1 108 — ¦— 1 —
Grisons 1 — —¦ 1 — 1 54 — — 1 1 —
Argovie — l 1 1 — 1 117 — 1 1 1 1

Thurgovie — l — 1 — 1 54 — — — 1 —
Tessin — l 1 1 l 1 — 96 — — 1 1

Vaud 1 l 1 2 l 1 — 144 — 1 1 —
Valais — — 1 1 l 1 18 52 — — 1 1

Neuchätel — l — 1 l 1 — 52 1 1 1 —
Geneve 1 — 1 1 i 1 — 48 — — 1 1

18 18 18 18 1016 508 18
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Berne, le 18 mat 1874.
A teneur de l'arrötö du Conseil födöral du 19 janvier dernier, l'ecole des

sapeurs d'infanlerie doit avoir lieu ä Soleure du 15 juin au 11 juillet prochain.
Doivent prendre part ä cette ecole :

1° Un officier de chacun des bataillons d'infanterie n° 54 et 55 de Berne, 56
Fribourg, 57 de Lucerne, 58, 59 et 60 de Berne, 61 de Fribourg, 62 de Berne,
63 de St-Gall, 64 de Zürich et 65 des Grisons.

Plus: l officier de carabi niers de Berne du bataillon r • 3
1 >» Zürich » 7
1 » Thurgovie » 9
1 » Glaris » 11
L i> Vaud » 14
l » Genöve » 15
i » Appenzell Rh. ext. 18
l » Schwytz » 19
L » Lucerne » 20
i » Argovie » 21

el sous-officier » Berne » 3
»> Schwytz » 12
» Vaud » 14
» Fribourg » 15

i » Zürich » 16
l » Berne » 17
1 » Grisons » 18
1 Unterwald-le-Haut 19
l » Lucerne » 20
[ >> Bäle-Campagne 21

2° Un sergent-rnajor du bataillon d'infanterie n° 30, de Bern;.
3° 1 fourrier » e 31, de St-Gall
4° 1 sergent » » 32, de Schwytz.
5° 1 » » » 29, de Zürich.
6» 1 » » i) 28, de St-Gall
7° 1 » » » 27, de Bäle-Campagne
8° 1 caporal » » 26, de Vaud.
9° 1 » » » 25, du Tessin.

10° 1 » » » 24, de Lucerne
11° 1 » » » 23, de Neuchätel.
12° 1 tambour d'Argovie.
13° 1 » de Fribourg.
14° Toutes les recrues de sapeurs de l'annöe courante.

Ce personnel entrera le 14 juin ä la caserne de Soleure, ä 4 heures apres
midi au plus tard, et se mettra ä la disposition du commandant du cours M. le
colonel födöral Schumacher.

A cette occasion nous croyons devoir rappeler de nouveau aux Cantons qui
doivent envoyer des officiers ä celte öcole, qu'il est absolument nöcessaire de

choisir les officiers les plus aptes, les plus energiques et ceux qui par leur vocation

civile, sont dejä familiarisös avec cette branche de service. La möme
reeommandation est faite pour les sous-officiers.

Les recrues-sapeurs doivent prendre part dans leurs Cantons ä un cours pröparatoire

de 10 jours au moins avec un dölachement de recrues; ce cours doit etre
consacrö ä l'enseignement des devoirs et des obligations du soldat et surtout aux
devoirs pendant le service, aux travaux de proprete, au paquetage du sac, ä la
maniere de rouler la capote et ä la premiöre partie de l'öcole du soldat. Dans les



— 254 —

Cantons od la premiöre Instruction n'est pas centralisee, il est necessaire de donner

aux recrues une instruction egale ä la duröe du temps ci-dessus prescrit.
Lors du choix des recrues-sapeurs il faut surlout avoir soin de prendre des

charpentiers de profession el de veiller ä ce qu'ils possödent les qualites prescrites
par le reglement du 25 novembre 1857 pour les troupes du gönie.

L'öquipemenl esl celui prescrit par le röglement pour les sapeurs d'infanterie,
mais nous nous voyons dans le cas d'insister specialement sur les poinls suivants :

1° Les recrues doivent loutes sans exception etre pourvues du sabre-scie
reglementaire (| 323), ainsi que de la hache ä l'ordonnance du 4 novembre 1862.

2° Les sous-officiers doivent ötre pourvus du sabre-scie pour ce service special.
3° Les sabres-scies ou haches non aiguises le seronl ä l'öcole aux frais des

Cantons.
4° Les recrues doivenl porter sur les manches de la tunique le signe distinetif

röglemenlaire des sapeurs.
La Confederalion supportera les frais de sohle, de subsistance, de logement et

d'instruction de tous les hommes prenant part ä l'ecole.
La troupe devra ötre munie de feuilles de roule cantonales et dirigee sur

Soleure. Pour le retour eile recevra des feuilles de route du commissaire des guerres
du cours, ä moins que les Canlons ne preferent lui en donner ä son depart.

L'ecole sera licenciee le 12 juillet.
Enfin nous prions les Cantons inlöressös de vouloir bien en temps utile prendre

les mesures d'execution necessaires et de nous transmettre au plus lard
jusqu'au 1er juin prochain l'ölal nominatif des hommes qu'ils se proposent d'envoyer
ä l'ecole donl il s'agit.

Berne, le 26 mai 1874.
Suivant la decision du Conseil föderal du 19 janvier dernier, l'öcole des recrues

armuriers doit avoir lieu du 6 juillet au 8 aoüt prochain, ä Zofingue.
Nous vous invitons ä envoyer les recrues armuriers d'infanterie et de carabiniers

de l'annöe courante, le 5 juillei prochain, ä Zofingue, de les munir de feuilles

de roule cantonales et de leur donner l'ordre de se mettre le dit jour ä 3 heures

apres midi ä la disposition du commandant du cours, Monsieur le capitaine
Volmar, contröleur federal d'armes.

Avanl d'entrer au service föderal, les recrues armuriers doivenl assister ä un
cours pröparatoire et, ce qui vaudrait encore mieux, ä une ecole de recrues
cantonale; en tout cas, ils doivent ötre suffisamment familiarises avec leurs obliga-
tions de service et l'ecole de soldat.

Vous voudrez bien aussi remettre une caisse d'outils d'armuriers par deux
hommes envoyes ä Zofingue. Ces caisses devront ötre remises par l'arsenal du
Canton aux recrues armuriers, sous leur responsabilite; toutefois, comme l'envoi
ä part de ces caisses occasionne des retards et plus de frais, ils les prendront avec
eux ä litre d'effets de voyageurs pour se rendre au cours.

Le licenciement de la troupe aura lieu le 9 aoüt au matin.
Les Canlons qui seront dans le cas de recruter des armuriers pendant l'annöe

courante, sonl pries de nous adresser jusqu'au 20 juin au plus tard, un etat
nominatif des hommes qu'ils dösirent envoyer ä celte ecole.

Le Canton de St-Gall enverra en oulre un officier et un sous-officier d'armement;

celui de Lucerne enverra un tambour.
Le Döpartement se reserve toutefois de reduire le nombre des armuriers

prösentös, si cela est nöcessaire.
Si, jusqu'au 5 juillet prochain, les Cantons ne reeoivent pas d'autres

Communications, ils devront envoyer ä Zofingue les recrues qu'ils auront prösentös.
Une communication speciale sera faite au sujet du personnel ä envoyer au cours

de röpötition d'armuriers.
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Berne, le 28 mai 1874.

Selon decision du Conseil federal du 19 janvier dernier, le cours de röpötition
d'armuriers doit avoir lieu ä Zofingue, du 10 au 29 aoüt prochain,

Afin d'introduire egalement pour les armuriers un tour de service regulier,
nous invitons les Cantons que cela concerne ä envoyer ä ce cours de röpötition les
armuriers des corps ci-aprös :

Un armurier de chacun des balaillons d'infanlerie n° 34 ä 64.
Un armurier de chacun des bataillons de carabiniers d'elite et de reserve; nous

vous en indiquerons les noms dans une prochaine communication.
Le Canton de Zürich y enverra en oulre un officier et un sous-officier d'arme-

memenl et le Canton de Bäle-Campagne un tambour.
Ce personnel devra ötre pourvu de feuilles de roule cantonales et se rendre le

9 aoüt ä 3 heures apres-midi ä Zofingue, oü il se meltra ä la disposition du
commandanl du cours, Monsieur le capitaine Volmar, contröleur federal d'armes.

Le licenciement aura lieu le 30 aoüt au matin.
Les Cantons qui ne fournissent qu'un armurier doivent lui remettre une caisse

d'outils d'armurier et ceux qui en fournissent plusieurs doivent leur en remettre
une semblable ä raison de deux hommes appeles au cours. Les armuriers prendront
possession de ces caisses, sous leur responsabilitö personnelle, ä l'arsenal de leur
Canton; toutefois, comme l'envoi ä part de ces caisses occasionne des retards et
plus de frais, les armuriers les prendront avec eux au cours comme effets de

voyageurs.
Nous vous prions de nous adresser l'etat nominatif des hommes qui prendront

part ä ce cours, jusqu'au 20 juin prochain au plus tard.
Enfin nous vous invitons ä ne pas envoyer ä ce cours de röpötition de bons

armuriers de profession, mais en premier lieu ceux qui, en leur qualile de serruriers,

mecaniciens, etc., onl peu l'occasion de s'exercer ä la parlie speciale des
armuriers.

Le chef du Departemenl militaire födöral:
Welti

BIBLIOGRAPHIE.

Le Service en campagne. Tactique appliquöe des differentes armes, par M. C.
d'Elgger, major d'etat-major federal. Un volume in-8» de 387 pages, avec quatre
planches. — Paris, Tanera. — Prix: 6 francs.

L'ouvrage que nous annotnjons, dit le Bulletin de la reunion des officiers, a

paru d'abord en allemand. L'accueil bienveillant qu'il a recu a engage i'auteur ä

en publier la traduetion frangaise.
II esl divise en cinq articles: — I. Les troupes au repos; — IL Les troupes

en mouvement; —III. Combats el batailles; — IV. Operations militaires
spöciales; — V. La petite guerre.

Dans chacun des articles sont citös, ä l'appui des preeeptes, des exemples
historiques emprunlös aux guerres de toutes les epoques, depuis celles de la Grece
ancienne jusqu'ä la guerre de 1870-71.11 n'est pas besoin d'insister sur les avantages

d'une pareille methode; l'exemple historique se grave plus facilement dans
la memoire que le preeepte aride et, ä l'aide du raisonnement, l'application
decoule avec plus de facilite de celui-lä que de celui-ci.

Un de ces preeeptes merile d'ötre cito. L'auteur termine ainsi ses observations
genörales sur le service de sürete en marche : « Le principe fondamental ä suivre
est que le service de sürete doil ölre organise d'aprös les circonstances, et que les
officiers qui en sont charges doivent se servir de leur intelligence plus que de leur
memoire. Les röglements ne peuvent prevoir lous les cas, un coup d'ceil sür et
une decision prompte peuvent seuls mettre un chef ä la hauteur de toules even-
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